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1. SUR CE PROTOCOLE

Son objet

Le « Service suisse d’enquëte de sëcuritë » (SESE) et le « Bureau d'Enquëte sur les Accidents de
Transport Terrestre » (BEA-TT) sont les organismes permanents d'enquëte pour les accidents et incidents
de transport respectivement en Suisse et en France.

Le prësent protocole a pour objet d'affirmer leur volontë de coopërer et d’organiser cette
coopëration sur leur përimëtre d’action commun : les transports ferroviaires et guidës, les
transports fluviaux, certains transports routiers, pour les ëvënements se situant sur des sections
frontaliëres ou situës dans l’un des pays et impliquant des acteurs de l’autre pays.

Son statut

Le prësent protocole est un guide opërationnel visant ä une meilleure efficacitë pour la
rëalisation des enquëtes et des ëtudes.

II est sans incidence sur Ie respect des rëglementations nationales respectives.



II ne modifie done pas le principe selon lequel chacun ne peut ouvrir d’enquëte que sur son
territoire, et reste maTtre de sa dëcision.

Il n’induit pas de modification dans les responsabilitës et modes opëratoires de chacun des
partenaires dans son propre systëme d’acteurs.

11 ne prëvoit done pas d’enquëte conjointe, afin que chaque enquëte s’inscrive dans un cadre
juridique clair, et sur un seul rëfërentiel qualitë. Ceci n’exclut pas que deux enquëtes soient
menëes parallëlement, par exemple si l’accident fait des victimes ou des dëgäts de part et
d’autre de la frontiëre. Dans un tel cas la nëcessitë de coopërer est d’autant plus forte, ceci afin
de coordonner les analyses et d’ëmettre des recommandations cohërentes.

II ne confëre aucun pouvoir aux enquëteurs hors de leur propre territoire national ä moins qu'un
pouvoir ne leur ait ëtë formellement donnë dans le cadre des lëgislations nationales concernëes.

11 n’a pas de valeur contractuelle, il ne prëvoit aucune disposition financiëre. Les frais engagës
pour une enquëte sont ä la charge de l’organisme porteur de cette enquëte.

Sa durëe

Il s’applique ä compter de sa signature. II est modifiable ä tout moment, sous la forme d’une
nouvelle version signëe par les signataires initiaux (es-qualitë).

Chacune des parties peut le rësilier par simple notification ëcrite ëmanant de son signataire
(es-qualitë).

2. LE CADRE INSTITUTIONNEL DES ENQUETES TECHNIQUES

2. 1 Le cadre frangais

BEA-TT intervient sur tous les modes de transports terrestres. Il est l’organisme permanent
d’enquëte pour les accidents et incidents ferroviaires en France, qui, conformëment ä la
Directive 2016/978, doit ëtre en place dans chaque pays membre de 1’Union Europëenne.

Ses activitës sont rëgies par Ie code des transports, articles L162 1-1 ä L1622-2, et Rl 621-1 ä
Rl 621 -26.

Notamment, ces articles

attestent les pouvoirs d’investigation et l’indëpendance du BEA-TT,
installent les relations entre Ie BEA-TT et les acteurs judiciaires,
prëcisent que le BEA-TT peut associer des enquëteurs techniques de nationalitë ëtrangëre,
ainsi que participer aux enquëtes techniques menëes par un autre Etat (art R162 1-8 et -25)
ëtablit pour les enquëteurs, permanents ou occasionnels, l’obligation de secret professionnel
transposent les dispositions de la directive 2016-798 qui prëcisent, pour le ferroviaire, les
cas d’enquëte obligatoire et les modalitës de coopëration entre ëtats membres.

Dans le cadre de ce protocole, iI est admis que ces modalitës de coopëration peuvent s’appliquer
ä la Suisse et aux modes de transport autres que ferroviaires.



2.2 Le cadre suisse

Le « Service suisse d’enquëte de sëcuritë » SESE diligente une enquëte de sëcuritë pour ëlucider
les circonstances, le dëroulement et les causes de tout accident ou incident grave survenu dans
l’exploitation des chemins de fer, de bus, des transports ä cäbles ainsi que de la navigation
intërieure, pour autant qu’ils soient soumis ä une concession fëdërale.

Ses activitës sont rëgies par la lëgislation suisse propre ä chaque mode de transport soit par :
les articles 15, 15 a, 15 b, 15 c et 95 de la loi fëdërale sur les chemins de fer,
1’article 1, chiffre 4 de la loi fëdërale sur la navigation intërieure,
1’article 1 8 alinëa a de loi fëdërale sur les installations ä cäbles transportant des personnes.

L’ordonnance sur les enquëtes de sëcuritë en cas d’incident dans Ie domaine des transports
(OIET) rëgle l’organisation et les täches du SESE ainsi que les procëdures d’enquëtes.

Dans le domaine du transport routier (bus), le SESE n’investigue pas les incidents sur la voie
publique imputables ä une violation des rëgles de la circulation routiëre.

Du fait de son positionnement dans le systëme d’acteurs suisse, de son implantation et de la
gëographie, le SESE a une meilleure capacitë que le BEA-TT ä se rendre rapidement sur le lieu
d’un accident situë ä ses frontiëres, ainsi qu’une grande ma’itrise des investigations
immëdiatement consëcutives ä un accident.

3. ECriANGES D'iNFORMATiONS

Chacun des organismes informe l’autre lorsqu’iI est informë d'un accident ou incident pouvant
justifier une action de sa part. C’est notamment Ie cas dans les situations suivantes :

Accident sur une section ferroviaire frontiëre ou particuliëre. La liste de ces sections est
donnëe en annexe N3;
Accident sur le Lëman ; Annexe N4
Accident situë en France et impliquant un opërateur basë en Suisse, et inversement.

Les modalitës d’information seront d’autant plus rapides que l’accident est grave ou que la
transmission d’information peut prëvenir un risque grave.

Les informations sont transmises par 1’un des moyens repris ä l’annexe 5.

Lorsque l’un des organismes estime devoir investiguer sur un accident ou incident relevant de
ces cas, il fait connaitre ses intentions ä l’autre organisme et ils examinent ensemble les besoins
et modalitës de coopëration.



4. COORDINATION BEA-TT - SESE LORS DES ENQUETES TECHNIQUES

4.1 Cas particulier du CEVA

Le plan de secours bilatëral signë par le prëfet de Haute-Savoie et le Conseil d’Etat genevois
prëvoit :

Modalltë$ relatjye$ ä 1’enquete de $ëguritë,

Le prlnclp8 de terntonaIRë s8ppllcwe par cJëfaut ä I'errquëte de sëcuntë En cas daccldent sur 13 s6ctron kon-
üëre CEVA. les d$ux services d'enquëte (BEA-TT et SESE) tx>opërent Sur la sectIon frontiëro CEVA. 18 SESq
procë<le comme sylt

11 rëceptioane I'aËarme regue des CFF et lnforme Ie BEA-TT de la sltuatbon
Si l’accident est sur sol frangals, b BEA' TT informe le SESE do sa dëclsron d’otrvnr une 8nquëte Le
SESE agR par dëtëgatnn lusqu'ä I'@rNëe du BEA-TT
Le SESE en IIaISon avec bes autorttës lucllciaaes franga6es sëcun9ent Fes ëlëments ustleIs sur 548
Mcessaß8s ä I'enquëte de $ëcuntë et bes mets ä dIs{>asltnn du BEA-TT

S’agissant de l’enquëte menëe par Ie BEA-TT, cette dëlëgation prendra la forme du
commissionnement d’un enquëteur du SESE par le directeur du BEA-TT (annexe 1). Dans les
plus brefs dëlais :

L’enquëteur dësignë par le SESE signe un engagement de respect des rëgles du BEA-TT,
conforme au modële fourni en annexe 1, et l’envoie (scan ou photo) par Email au BEA-TT.
Le BEA-TT communique par retour et par les mëmes voies, au SESE ainsi gu’au procureur
local : la dëcision d’ouverture d’enquëte et la dëcision de commissionnement (annexe 2)
slgnëes.

L’enquëte est ensuite menëe par Ie BEA-TT en associant ëtroitement l’enquëteur du SESE.
Celui-ci peut participer, ä sa convenance, aux rëunions tenues par Ie BEA-TT. Il contribue autant
que possible, il constitue un relais dans son Etat pour tous les besoins d'interventions, de
fourniture d'informations ou de documentations, dans la limite de ses possibilitës et prërogatives
en l’absence d'une enquëte ouverte par le SESE.

Le SESE est consultë sur le projet de rapport (dëlai de 30j), en vue de sa mise au point avant
publication.

Au cas oil l’accident et ses consëquences sont clairement localisës en Suisse, le SESE informe le
BEA-TT et ils conviennent ensemble de l’implication de ce dernier. Ceci peut ëgalement prendre
la forme de la mise ä disposition d’un enquëteur accrëditë du BEA-TT conformëment ä 1’article
28 alinëa 3 de l’OIET. Le BEA-TT sera consultë sur le projet de rapport.

Lorsqu’une enquëte est ouverte par un seul organisme, il est seul ä pouvoir communiquer.

Dans le cas oü, compte tenu de l’ëtendue des effets de l’accident, des acteurs impliquës, des
causes pressenties, et notamment dans le but de disposer du maximum de pouvoirs
d’investigations, une enquëte est ouverte par chacun des dirigeants des deux organismes sur un
mëme accident :
Ils coopërent avec I'objectif de rëaliser l’enquëte conjointement et de produire des rapports au
contenu commun.



Ils se consultent pour dëfinir les modalitës permettant d’assurer la cohërence des investigations.
Ils se mettent d’accord sur les mëthodes d’enquëte, sur I'organisation des travaux, et dëterminent
les principes de la rëpartition des täches et des coüts d’ëventuelles prestations.
Ils partagent toutes les donnëes et informations, ainsi que leurs analyses.

Dans Ie cas oü deux enquëtes sont ouvertes sur le mëme accident, les deux organismes
s’informent mutuellement des sollicitations gu’ils regoivent, et de leurs projets en matiëre de
communication. Ils se coordonnent afin que chacun ne mette pas l’autre en difficultë,
notamment vis-ä-vis des pouvoirs judiciaires ou du secret professionnel, ou en termes de
rëputation .

4.2 Enquëte sur un accident ferroviaire survenu sur une autre section frontiëre

Le terme ferroviaire est ici entendu au sens large, incluant les tramways.

Pour des raisons analogues (notamment proximitë, rapiditë d’ intervention, professionnalisme),
ä celles qui ont conduit ä adopter les dispositions relatives au CEVA, le BEA-TT souhaite que
les mëmes modalitës s’appliquent aux autres sections ferroviaires dëcrites ä l’annexe 4.

Ceci dans le respect des souhaits et possibilitës du SESE, qui reste maTtre de l’allocation de ses
ressource s .

4.3 Enquëte sur un accident de navigation survenu sur le Lëman

Mëmes dispositions qu’au 4.2.

4.4 Accident survenu dans un pays et impliquant des opërateurs basës dans l’autre pays

Chaque organisme s’efforcera de faciliter la recherche de donnëes et informations, les contacts
utiles ä l’autre, avec ses autoritës nationales et avec les opërateurs basës dans son pays, dans la
limite des rëglementations nationales applicables.

5. RECOMMANDATIONS

Les engagements de coopëration pris pour la rëdaction du ou des rapports d’enquëte,
s’appliquent ëgalement aux recommandations.

Etant donnë les diffërences entre la France et la Suisse en ce qui concerne les modalitës de
diffusion de ces recommandations, puis de suivi des rëponses et enfin de suivi des actions
annoncëes par les destinataires de recommandation, le BEA-TT et le SESE dëfiniront ensemble
au cas par cas les voies les modalitës ä adopter pour la meilleure efficacitë possible.

Les informations relatives au suivi des recommandations regues par un organisme sont
transmises, pour information, ä l’organisme partenaire.

Les organismes d’enquëte rechercheront pareillement un accord sur la rëdaction des
recommandations urgentes qu'ils considërent nëcessaire de publier pendant une enquëte.



6. AUTRES SUJETS DE COOPERATION

La France et la Suisse disposent de quelques installations de remontëes mëcaniques communes.
On appliquera les mëmes dispositions que pour le ferroviaire. Dës maintenant, des ëchanges
sont souhaitables, ëtant rappelë que nos deux pays concentrent la grande majoritë des remontëes
mëcaniques, des industriels et des compëtences en Europe.

Le champ de responsabilitë du SESE en matiëre de transports routiers est plus restreint que
celui du BEA-TT : il porte sur le transport de personnes effectuë dans le cadre de concessions
publiques (seuts les incidents de nature technique font l’objet d’investigation par le SESE) ce
qui laisse encore d’assez grandes occasions d’ëchanges et de coopëration.

Le SESE peut enquëter sur d’autres incidents s’il y a lieu de supposer qu’une enquëte est
susceptible de fournir des rësultats importants pour la prëvention de futurs incidents ainsi que
prëparer et publier des informations gënërales utiles pour la prëvention des accidents.

Le BEA-TT a ëgalement vocation ä rëaliser des ëtudes et recherches en matiëre de retour
d'expërience et d'accidentologie, ainsi qu’ä recueillir, exploiter et diffuser des informations.

Le BEA-TT et le SESE conviennent de coopërer sur des analyses de retours d’expërience ;
d’ëchanger et de s’entraider, notamment sur les sujets nouveaux tels que les vëhicules
automatisës, les nouvelles ënergies et motorisations... ; de se rëunir au moins une fois par an
pour des ëchanges techniques. Cette rëunion sera programmëe avec un prëavis de 2 mois et fera
l’objet d’une prëparation commune.

7. EVALUATION

Le directeur du BEA-TT et le Chef du service d’enquëte SESE procëderont ä un examen annuel
de la mise en muvre et de l’efficacitë de ce protocole.



ANNEXE Nl : modële d’acte d’engagement de l’enquëteur du SESE commissionnë par Ie BEA-TT

Je soussignë
Nom :

Fonction au SESE :

Prënom :

Ayant fourni par Email ma carte d’identitë ou ma carte professionnelle

En yue de mon commissionnement par le BEA-TT pour participer ä
l’enquëte technique relative ä l’accident suivant :

Mode de transport, nature de l’accident, lieu de l’accident commune). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ouverte par dëcision du directeur du BEA-TT du .....(date)

Menëe ä titre principal par l’enquëteur du BEA-TT suivant :

Nom : Prënom :

Tel E-mail

M’engage sur l’honneur

A agir conformëment aux termes

de la prësente convention

de la charte de dëontologie du BEA-TT (charte du CGEDD)

du systëme qualitë du BEA-TT notamment ses dispositions relatives au secret professionnel,
au rëglement gënëral de protection des donnëes, ä la sëcuritë informatique .. .

A faire part ä l’enquëteur principal de tout doute sur l’interprëtation ou la conformitë de mes actes
au regard de cet engagement.

A n’engager aucune dëpense dans le cadre de l’enquëte du BEA-TT mentionnëe ci-dessus sans
avoir obtenu l’autorisation de l’enquëteur principal du BEA-TT ou de sa hiërarchie.

SIGNATURE :



ANNEXE N2 : Modële de dëcision de commissionnement par le directeur du BEA-TT

REPUBLIQUE FRANCAISE

Ministëre de ... .

Bureau d’enquëtes sur les accidents de transport terrestre (BEA-TT)

Dëcision du .....(date)

Portant dësignation et commissionnement d’un enquëteur technique non permanent au BEA-TT

Le directeur du BEA-TT

Vu Ie code des transports et notamment ses articles L162 1-6, L162 1-8, L162 1-16, R162 1-8, R161-17,
R162 1-24, R162 1-25,

Vu l’acte d’engagement signë Ie (date) par de M.(Nom, Prënom, fonction au Service suisse d’enquëtes de
sëcuritë (SESE)),

Dëcide

Article I'‘

Monsieur (Nom, Prënom) est dësignë en qualitë d’enquëteur technique non permanent et commissiormë ä
cet effet pour la durëe de l’enquëte technique, ouverte par dëcision du .... Concernant l’accident de
transport (mode) ayant eu lieu Ie (date) ä (heure) sur (infra) dans la commune de .. .

Article 2

Monsieur (Nom, Prënom) est soumis au secret professionnel, et plus gënëralement au respect des mëmes
rëgles, dans les mëmes conditions, que les agents permanents du BEA-TT.

Article 3

La prësente dëcision sera publiëe au Bulletin officiel du ministëre de .....

Fait le ....

Le directeur

Jean-Damien PONCET



ANNEXE N3 : Cartes ferroviaire des lignes transfrontaliëres Suisse - France

Carte de dëtail de la rëgion de Genëve - Ligne du CEVA (Genëve- Annemasse) et Genëve –La Plaine.

Lien vers le : Plan de sëcuritë binational CEV A pour les dëtails : (Coopëration BEA-TT_SESE , pages 26 et
36)

Fras ne

Stei-Croix

Lien vers le plan d’intervention : Plan intervention Gare de Vallorbe-Tunnel pour les dëtails.



Carte de dëtaiI de la ligne Martigny - Chamonix ; (spëcificitë : l’entreprise de transport TMR circulejusqu’ä
Vallorcine sur le territoire frangais).

Carte de dëtail de la ligne La Chaux-de-Fonds - Besangon
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Carte de dëtail de la ligne Boncourt – Delle.

\... \Bas-eI
Eu roAirport

: ) 1
st- Louis Gralle

Basel St,Johan

'Weil a{R

-Ri ehen
-äas/el Bäd Bf

Rhenr

Ü’uil-ënz
ß

Pratt gIn
Carte de dëtail de la ligne Bäle – St Louis – Mulhouse.

Ste1-Craix

Carte de dëtail de la ligne P6ntarlier – Les Verriëres



ANNEXE N4

Navigation intërieure : Lac Lëman

Carte de la navigation sur lac Lëman (CGN) avec dëlimitation des zones territoriales.



ANNEXE N5

Contacts entre le SESE et le BEA-TT

A URGENCES

SESE
Alarme de l’enquëteur de
permanence 24h sur 24h
via la REGA

00 41 333 333 333

BEA-TT
Numëro de tëlëphone : (24/24) 00 33 6 17 15 51 50

heures de bureau 00 33 1 40 81 38 50
00 33 1 40 81 21 83

Une fois le premier contact ëtabli, les informations ultërieures peuvent ëtre transmises par
courriel aux personnes en charge, en utilisant les adresses courriels indiquëes ci-dessous.

SESE
info(@sust.admin.ch

BEA-TT
Bea-tt@developpement-durable.gouv.fr

(Pour prëvenir toute dëfaillance de ce dispositif, le directeur du BEA-TT et le Chef du service
d’enquëte du SESE disposent de leurs numëros rëciproques).

& MOINDRES URGENCES

SESE
Tëlëphone (heures de bureau)
Courriel:

00 41 58 466 33 00
info(@,sust.admin.ch

BEA-TT
Tëlëphone (heures de bureau)
Courriel:

00 33 1 40 81 21 83
bea-tt(a),developpement-durable.gouv . fr


